Saturnisme subaigu chez un enfant de 8 ans après ingestion d’un corps étranger.
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Introduction : Le saturnisme infantile est reconnu comme un problème de santé publique en France depuis les années 1980 [1]. La source de contamination est souvent liée à l’environnement vétuste de l’habitat (peintures au plomb et leurs écailles). Nous décrivons ici une forme subaigüe [2] due à l’ingestion accidentelle d’une pièce métallique.
Observation : Le 15/07/2009, l’enfant B. présente des vomissements bilieux. Leur résistance au traitement par métopimazine motive la réalisation d’un bilan paraclinique le 27/07. Une anémie normocytaire à 9,7g/dl et une cytolyse hépatique (à 3N) sont retrouvées. Un corps métallique dans l’estomac est découvert par l’ASP, sans notion d’ingestion récente, et retiré par fibroscopie gastrique le 05/08. La muqueuse est verte et le morceau de métal, de 3 cm de long, est oxydé. L’enfant B. se remémore alors avoir ingéré par inadvertance, 4 mois auparavant, une partie de jouet de collection vieux d’au moins 30 ans. Son état clinique s’aggrave avec apparition d’asthénie et d’anorexie, la cytolyse hépatique se majore (5N). La mère sollicite le CAP le 10/08, qui évoque la possibilité d’un saturnisme. Une hospitalisation en pédiatrie a lieu le 12/08 : la plombémie du jour est à 1000µg/l (contrôlée à 770µg/l par le laboratoire de toxicologie). Les pédiatres prescrivent une chélation par BAL® et EDTA. L’évolution de la plombémie permet le relais par EDTA + DMSA à J1, puis DMSA seul à partir de J2. Le traitement quotidien se poursuit jusqu’à J7, où l’enfant rentre à domicile. Il est depuis traité par une cure mensuelle de DMSA. A 5 mois du début du traitement, la plombémie est à 375µg/l, témoin de l’importance de l’intoxication.
Discussion : On peut tout d’abord regretter l’absence de dosage de la plombémie à l’extraction du corps étranger, retardant le diagnostic et la mise en route du traitement chélateur. D’autre part, en l’absence d’encéphalopathie [3], on peut se poser la question d’un contrôle de la plombémie avant d’introduire la chélation par BAL®, aux effets secondaires nombreux (vomissements, insuffisance rénale, injections intramusculaires douloureuses,…).
Conclusion : Cette observation montre que le diagnostic de saturnisme reste difficile à poser devant des symptômes qui sont aspécifiques, ainsi que la possibilité d’aboutir à une intoxication sévère en cas d’ingestion de pièces plombées. L’enfant B. a repris une vie normale sans incidence scolaire.
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